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Chers administrés. 

 

Nous arrivons au terme de cette année 2022, les bouleversements que 

connait le monde nous rappellent que rien n’est jamais acquis, nous 

vivions dans une Europe en paix et loin des turpitudes d’un passé que 

l’on croyait révolu. 

 

Depuis le mois de février, notre continent subit à nouveau la terreur 

des bombardements, le décompte macabre de milliers de morts, la 

détresse des populations déplacées. 

 

Notre quotidien en est aussi affecté avec une crise énergétique sans précédent qui pèse sur les 

budgets de nos collectivités, de nos entreprises et commerces ainsi que sur nos propres foyers. 

 

Nous découvrons la fragilité des équilibres géopolitiques après avoir réalisé il y a deux ans, dans 

ce monde ou tout va si vite, qu’une pandémie pouvait paralyser la planète en quelques semaines. 

L’avenir incertain qui se profile ne doit pas nous faire oublier que chaque instant de plaisir et de 

bonheur doit être apprécié sans modération.  

 

Cette période de fêtes qui se présente à nous sera le moment de profiter de la chaleur du cocon 

familial, de petits moments simples et doux qui rendent la vie si précieuse. 

 

A l’occasion de ce bulletin, je vous souhaite de passer de très belles fêtes de fin d’année, pleines de 

réconfort et de chaleur. 

 

 

 

                                Votre Maire  

Laurent COMTET 
  

 

                        www.beard-geovreissiat.fr 

 
   Edité par la mairie de Béard-Géovreissiat                                                           Décembre 2022 
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Etat civil  

 

NAISSANCES DECES 

Toutes nos félicitations aux heureux parents 
 

DEMIR Asra                                                      le 07-12-2021 

COPPEL Rosalia Iris                                         le 08-12-2021 

PONCET Batiste Clément                                 le 14-01-2022 

MADEN Ayaz Efe                                             le 29-01-2022 

JEANTET Noah                                                 le 21-02-2022 

TRODET Charly                                                le 01-03-2022 

GIRAUD-GUIGUES Raphaël                           le 29-03-2022 

CORAL Charlie Laurène Nadine                      le 02-05-2022 

CANTINHA ODOBET Eva                              le 03-06-2022 

GAILLARD Anthime                                        le 11-09-2022 

HAUDIQUET Lenny                                         le 29-09-2022 

ROMANET Lexi                                               le 18-10-2022 

SOBAÏHI Nora                                                  le 01-12-2022 
 

Nous présentons nos sincères condoléances 

aux familles de 
 

Monsieur RHODET Pierre,  

décédé le 20-12-2021 
 

Monsieur VILLEROT Alain,  

décédé le 18-02-2022 
 

Monsieur DIEGUEZ PRADA Marcos,  

décédé le 03-05-2022 
 

Madame FERRY Dominique,  

décédée le 22-09-2022 
 

Monsieur POINSOT Claude 

décédé le 06-10-2022 
 

Madame CURT Cécile 

décédée le 05-11-2022 
 

MARIAGES 

Tous nos meilleurs vœux de bonheur aux jeunes mariés 
 

MAHAMED-SMAHA Amel  

et PEILLON Mickaël le 09-07-2022 

 

Vœux du maire et 
Distinctions 

 

Comme chaque année, la municipalité 

souhaite mettre à l’honneur les 

personnes de la commune ayant obtenu le baccalauréat ou 

des résultats sportifs au minimum au plan départemental, 

merci de vous faire connaitre en mairie avant le  

31 décembre 2022. 
 

La remise de distinction se fera lors de la cérémonie des 

vœux le 

Vendredi 13 janvier 2023 à 19 h 30  

à la salle des fêtes 

Comité Communal 
d’Action Sociale 

 

La municipalité et le CCAS 

sont heureux de renouveler la 

distribution du colis de Noël aux personnes de plus 

de 70 ans. 

Il contiendra le pot de miel offert généreusement 

depuis plusieurs années par l’association « Le 

Rucher du Haut Bugey » installée sur notre 

commune. 

Commande de 
fioul domestique 

 

Si vous souhaitez bénéficier du groupement de 

commandes de fioul organisé par la mairie, faites-

vous connaître dès maintenant en donnant votre 

mail et téléphone portable afin d’être inscrit dans 

le fichier. Vous serez ainsi contactés dès le 

lancement de la consultation.  

Cela n’implique aucun engagement de votre part, 

vous commandez seulement si vous êtes intéressés. 

Deux livraisons sont prévues dans l’année (février 

et août). 

 

Portail famille  
 

Dans le cadre de son 

soutien au déploiement des collectivités, l’Etat a financé 

un logiciel à 100% du montant hors taxe, soit 8 334 €. 

Ce logiciel MALICE permet aux familles d’inscrire les 

enfants aux différents service périscolaires de la 

commune. Il simplifie donc la gestion des services, tant 

au niveau des inscriptions, de la facturation et des 

règlements en ligne. 
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Infos pratiques 
 

 

 

Afin de faire circuler les informations, la commune utilise plusieurs moyens comme : 

 

Site internet : www.beard-geovreissiat.fr 

 

Panneau d’affichage : à l’angle de la rue 

de Béard et la route de Géovreissiat (côté 

Lampertico) 

 

Panneau Pocket  

(à la place de My City Pocket) 

 

 

Outil très simple qui sert à tenir informés en 

temps réel les citoyens de l’actualité de la 

commune au quotidien et alerter en cas de 

risques majeurs. Cette solution est gratuite pour 

les habitants, sans récolte de données 

personnelles et sans publicité. 

PanneauPocket est disponible sur tous les téléphones Android 

et Apple. Pour l’obtenir, il vous suffit de vous rendre sur votre 

store (PlayStore, AppStore ou AppGallery) et de lancer le 

téléchargement de l’application. 
 

 

 

Mutuelle santé communale pour toute personne habitant ou travaillant sur la commune 

Contact : Gilles FALCONNET  

Tél. : 06-16-24-92-28 – Mail : mutualp-communales@mutualp.fr 
 

 

FRANCE SERVICES HAUT-BUGEY 

 

C’est la possibilité dans un même lieu, de s’informer et d’effectuer des démarches administratives auprès des 

organismes publics partenaires grâce à des agents formés. 

NANTUA (09-62-66-27-35, Sous Préfecture) fsnantua@hautbugey-agglomeration.fr  

et IZERNORE (04-74-49-13-14, bureau de poste) izernore@france-services.gouv.fr 
 
 

 

Les CLIC (Centres locaux 

d'information et de 

coordination gérontologique) 

écoutent, soutiennent, informent 

et orientent gratuitement les 

personnes de plus de 60 ans et 

leur entourage : soutien à domicile, solutions 

d'accueil et d'hébergement, aide aux aidants, 

accompagnement dans les démarches (accès aux 

droits), aides financières, retraite active... 
 

CLIC du Haut Bugey 

57 rue Renée Nicod – 01100 OYONNAX 

Tél. : 04-74-12-14-21 

clic@hautbugey-agglomération.fr 
 

Permanence : France Services Nantua 

36 rue du collège – 01130 NANTUA 

Les lundis après-midi sur RDV 

A la mairie d’Izernore les mardis matin sur RDV 

 

Le Portage de repas à domicile 

Ce service est disponible pour toute 

personne de plus de 75 ans et à 

partir de 60 ans pour les personnes 

ayant un problème de santé. Il est 

accessible après inscription auprès du service portage 

de repas de HBA.  

Service portage de repas – 04-74-81-27-56 

57 rue René Nicod 01100 Oyonnax 

 
 

 

Maison de l’habitat 

Informations et conseils gratuits 

adaptés à vos besoins. 

57 rue René Nicod 01100 OYONNAX 

                        Tél. : 04-74-12-14-23 

maisonhabitat@hautbugey-agglomération.fr 
 

Les mardis, mercredis et jeudis de 9h00 à 13h00 

Le 3ème lundi du mois de 9h à 12h30  

à France Services à Nantua 

http://www.beard-geovreissiat.fr/
mailto:mutualp-communales@mutualp.fr
mailto:fsnantua@hautbugey-agglomeration.fr
mailto:izernore@france-services.gouv.fr
mailto:clic@hautbugey-agglomération.fr
mailto:maisonhabitat@hautbugey-agglomération.fr
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BUDGET COMMUNAL PREVISIONNEL 2022 

REPARTITION PAR GRANDS SECTEURS - 1 092 HABITANTS 

 

 

 
 

 

 

DEPENSES ET RECETTES PAR HABITANT - COMPTE ADMINISTRATIF 2021 

 
 
 
 
 
 
 

261 672 €; 31%

262 142 €; 32%

76 071 €; 9%

25 091 €; 3%

27 000 €; 3%

14 077 €; 2%
163 521 €; 20%

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 
BUDGET PREVISIONNEL 2022 - 829 574 €

Fiscalité directe locale + taxe sur les pylônes

Attribution de compensation de Haut-Bugey Agglomération

Dotations, FCTVA et répartition des fonds de
compensations de l'Etat et du CD Ain
Administration générale

Redevances périscolaires

Revenus, locations et recettes diverses

Excédent antérieur reporté

127 668 €; 15%

267 060 €; 32%

114 750 €; 14%6 700 €; 1%

20 400 €; 2%

32 300 €; 4%

29 300 €; 4%

38 500 €; 5%

192 896 €; 23%

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
BUDGET PREVISIONNEL 2022 - 829 574 €

Administration Générale

Personnel communal (administratif, technique,
ATSEM et périscolaire)
Contributions diverses - FNGIR - FPIC - subventions &
action sociale
Intérêts de la dette

Service d'incendie et de secours

Entretien voirie, réseaux et forêt

Entretien des bâtiments, espaces publics et matériel :

Ecole (dont énergie et télécom), enseignement et
actions périscolaires
Virement à la section d'investissement et
amortissement

- € 

200 € 

400 € 

600 € 

800 € 

TOTAL CHARGES DE FONCTIONNEMENT 

- € 
25 € 
50 € 
75 € 

100 € 
125 € 

CHARGES FINANCIERES 
INTERETS ET CAPITAL
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COMPARATIF AVEC LA MOYENNE DES COMMUNES DE LA MEME STRATE DEMOGRAPHIQUE 

- € 
50 € 

100 € 
150 € 
200 € 
250 € 
300 € 

DEPENSES DE PERSONNEL

- € 
80 € 

160 € 
240 € 
320 € 
400 € 
480 € 

IMPOTS LOCAUX ET ATTRIBUTION DE 
COMPENSATION HBA 

101 500 €; 23%

101 762 €; 23%

32 812 €; 7%11 201 €; 3%

117 068 €; 26%

3 800 €; 1%

76 577 €; 17%

DEPENSES D'INVESTISSEMENT 
BUDGET PREVISIONNEL 2022 - 444 719 €

Remboursement du capital des emprunts

Voirie, parking et réseaux

Forêt - travaux de reconstitution et terrain

Mobilier, matériel de bureau et informatique

Bâtiments, matériel technique, installations de
sécurité, cimetière
Groupe scolaire

Déficit antérieur reporté

147 001 €; 33%

3 000 €; 1%

18 000 €; 4%

83 822 €; 19%

192 896 €; 43%

RECETTES D'INVESTISSEMENT 
BUDGET PREVISIONNEL 2022 - 444 719 €

Excédent de fonctionnement capitalisé

Taxe d'aménagement

Fonds de compensation de la TVA

Subventions, participations d'équipement et produit
des cessions

Virement de la section d'investissement et
amortissements
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Incivilités 

 

Nous avons constaté des incivilités sur l’aire de jeux du cœur de village :  
Structures et bancs détériorés, ce sont donc malheureusement les enfants qui sont 

pénalisés. 
 

D’autre part, un arbre de Judée, planté il y a 2 ans par la Commission Fleurissement, 

a été arraché, quel dommage car les arbres nous sont très utiles ! 
 

De plus, un moteur démonté en pièces a été trouvé au PAV de tri en Faurianne !  
 

Malheureusement, le temps que passent nos services techniques au ramassage des déchets 

et à la réparation du mobilier urbain, c’est du temps en moins pour des opérations plus 

importantes pour notre commune ! 

 

Rappels divers 

 
 

Les bornes incendie 

Les bornes incendie sont réservées uniquement aux services de secours. Toute autre utilisation 

n’est pas autorisée (sauf avec l’accord des services communaux). 

 

Les grilles et avaloirs 

Les grilles et avaloirs de réception des eaux pluviales ne doivent pas récupérer les eaux usées 

ou autres matières polluantes. L’eau collectée par ces équipements part directement à la rivière. 

 

Chasse 

 
 

Les jours d’interdiction de chasser sont pour tout le département le mardi et le vendredi. 

La chasse est ouverte du 11 septembre 2022 au 28 février 2023. 

Pendant cette période, pensez à mettre des vêtements de couleurs vives pour vos promenades en forêt. 
 

 

Transport : ligne n°5 

 

 

Une ligne interurbaine dessert dorénavant Béard-Géovreissiat 

tous les jours du lundi au samedi, le matin et l’après-midi, avec 

3 allers retours, le samedi, seulement l’après-midi. Les horaires 

sont consultables sur : www.duobus.fr 
 

 

Expérience d’un trajet sur la ligne 5 reliant Montréal la Cluse à Oyonnax : 
 

 

« J’ai pris le bus à 14h07, place du Berbois, arrivée à 14h50 à la gare d’Oyonnax pour 

un coût de 2,20 € l’aller-retour et aucun problème de stationnement en arrivant ! 
 

Certes, il faut un peu de temps, le car fait de nombreux arrêts mais l’un est fort 

apprécié à l’hôpital, un autre également en face d’Intermarché, ce qui peut être très 

utile. 
 

Le retour se fait par le même itinéraire à 17h30 avec une arrivée à Béard-Géovreissiat 

pour 18h10. 
 

Quelques personnes m’ayant dit être satisfaites de l’existence de cette ligne de bus 

montent et descendent le long du trajet. Plus d’usagers seraient les bienvenus ! » 

http://www.duobus.fr/
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Tonte et désherbage 

 
 

Tondre sa pelouse est contraire à la biodiversité ! 
 

Pour favoriser la biodiversité dans votre jardin, il faut arrêter de 

tondre frénétiquement votre pelouse, c’est un geste anti-écologique, 

mais également une perte de temps et d’argent, alors espacez vos 

tontes, vous avez tout à y gagner ! 

 
 

 
 

Déjections canines Abandon de déchets 

 

Nous constatons la présence 

de nombreuses crottes de 

chien, rue de la Croix, sur le 

passage piétons servant de 

trottoir, alors ne confondons 

pas trottoir et "crottoir" !!!  

 

"Nom d'un chien, 

ramassez !" 

 

 

L'abandon de déchets 

dans la nature pollue les 

sols, les cours d'eau, les 

nappes phréatiques et 

l'air en dégageant des 

substances toxiques. Les 

déchets sont une réelle 

menace pour l’avenir de 

notre planète donc pour 

nous-mêmes.  

 

Ne jetons pas ! 

 

L’eau, producteur d’énergie : notre rivière l’Oignin 
 

Affluent de la rivière d'Ain, l'Oignin est la seule rivière du département à couler 

du sud vers le nord. Espace privilégié pour les amateurs de pêche, l’Oignin est un 

cours d’eau salmonicole où la truite est, sur l’ensemble du bassin, l’espèce 

dominante à laquelle se joignent de petites espèces d’accompagnement (loche 

franche, vairon, chabot...). L’Oignin change régulièrement d'aspect passant des 

tourments de gorges et de sauts à un cours plus tranquille.  

 
L’Oignin traverse Béard en serpentant entre forêts et prairies, nous 

offrant deux belles cascades (vers la papeterie FERRY) appelées 

« Sauts de Béard », réalisant une dénivellation naturelle de 15 mètres 

environ, qui alimentent les turbines d’une centrale hydroélectrique.  
 

Une centrale hydroélectrique est 

une usine où l'on produit de 

l'électricité en utilisant l'eau comme 

force motrice pour faire tourner des 

turbines qui entraînent à leur tour 

des alternateurs. Les centrales hydroélectriques produisent environ le quart 

de l'électricité consommée dans le monde.  

https://www.bioalaune.com/fr/actualite-bio/11260/nous-navons-plus-temps-car-nous-sommes-devenus-des-machines
http://ville-belfort.fr/fr_actualites_les_dejections_canines___des_distributeurs_de_sacs_dans_tous_les_quartiers#.VSaM6tysWoY
http://ville-belfort.fr/fr_actualites_les_dejections_canines___des_distributeurs_de_sacs_dans_tous_les_quartiers#.VSaM6tysWoY
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Travaux effectués Travaux en cours 

 

Cimetière 

• Numérisation des emplacements et logiciel de traitement des 

données 

• Réalisation de 6 cavurnes, coût : 4 366 € 
 

Salle polyvalente 

Installation d'un limiteur de son pour réduire les nuisances sonores 

Coût : 2 338 € TTC  
 

Pluvial de voirie 

• Travaux de renforcement du réseau de pluvial : 

impasse des Grands Champs, coût : 4 318 € 

• Prolongement du pluvial rue de Béard, coût : 2 029 € 
 

Murs de soutènement 

• Consolidation du soutènement de la rue de la Croix 

• Mur de soutènement route de Pire 

Coût total : 15 532 € 

Subvention de la Région : 5 177 € (40% du montant HT) 
 

Amélioration de la desserte chemin de la Croix-Chalon 

• Création de 7 renvois d’eau et reprofilage de la piste 

Coût : 5 972 € 

Subvention du Conseil Départemental : 2 489 € 
 

Bâtiments 

• Travaux de rénovation du local rue de Béard 

Coût : 114 583 € 

Subvention du Département : 28 646 € 

Subvention de l’Etat : 28 502 € 
 

Eclairage public 

Diverses extensions (luminaires) 

Travaux réalisés par le SIEA avec un reste à charge pour la 

commune de 9 631 € 
 

Ecole 

• Soutènement de la butte au-dessus de la cour avec réalisation 

d'un mur en gabions et reprise de la cour en enrobé 

Coût : 48 359 € 

Subvention de l'Etat : 12 090 € (30 % de la dépense HT). 

Subvention de la Région en attente 

 

Forêt 

• Travaux de reconstitution et 

d’adaptation de la forêt au 

changement climatique 

Coût estimé : 18 934 € 

Subvention de l’Etat : 15 122 €  

(soit 80 %) 

 

 
 

Travaux à l’étude 

 

• Modernisation de l’éclairage public 

et mise en conformité pour une 

extinction partielle 

• Parking du village :  

Montant provisionnel : 110 000 € HT 

• Aménagement route de Géovreissiat, 

place de la chapelle, parking du 

village 

Etude de faisabilité par l’Agence 

Départementale de l’Ingénierie 

Coût : 2 970 € 

 

Déclaration préalable de travaux (DP) 
Une déclaration préalable de travaux (DP) est exigée pour des travaux qui ne sont pas soumis à un permis de 

construire. La DP est obligatoire pour l'agrandissement d'un bâtiment existant, pour des travaux modifiant son 

aspect extérieur ou pour changer sa destination (une grange en habitation par exemple). Elle est également 

nécessaire pour certaines constructions nouvelles (piscines, abris de jardin). La DP permet à la mairie de vérifier 

que vous respectez les règles d'urbanisme en vigueur.  
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Le personnel communal  

Bonne retraite et bienvenue 
 

Des changements sont intervenus parmi le personnel communal durant cette année 2022. 

 

 

•    En juin, c’est le départ en retraite de madame Marie-Chantal 

CLAPPIER qui intervenait au restaurant scolaire et à la 

garderie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Elle a été remplacée par madame Martine ROUDOLFF. 

 

 

 

 

 

 

•    En septembre, madame Béatrice NEYRON, secrétaire à la mairie, a également  

      pris sa retraite. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Madame Sandrine BONNEVILLE lui a succédé. 

 

 

 

• Monsieur Frédéric OFFREDI, agent communal est actuellement en arrêt pour une durée indéterminée. 

Il est remplacé à temps partiel par monsieur Dominique PARAUT. 

 

• Maé MARTINS, en service civique, est également présente trois jours par semaine dans la classe de 

maternelle où elle participe à l’animation d’activités pédagogiques et à l’encadrement de la vie collective.  
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Rentrée scolaire 2022-2023 

 

Nous souhaitons la bienvenue à Mme Anaïs CLEMENT,  

nouvelle directrice et maîtresse des maternelles. 

 

 

Année scolaire 2022-2023 

 

- 65 élèves inscrits à la rentrée dans 3 classes  

- 4 professeurs  

- 1 ATSEM : Sandra Ferreira-Martins  

- 1 intervenante en musique : Elisa Robin  

- Personnel périscolaire : Elodie Bonjour et 

  Martine Roudolff 

 

 
 
 

Au-delà des enseignements fondamentaux, nos enfants 

auront encore cette année la chance de participer à 

différents projets et activités pédagogiques : 
 

- Semaine des Mathématiques (toutes classes)  

- Semaine de la Presse et des Médias dans l’école  

- Projet musique  

- Défi Sciences (Maternelle et CP/CE1)  

- Défi d’écriture collaborative  

- Projet « Voyage autour du monde avec la mascotte 

Bloom (maternelle) 

- Piscine (CP au CM2)    etc… 

 

30 à 40 enfants mangent 

quotidiennement à la cantine 

(encadrés par Mmes Bonjour 

et Roudolff). 

 

 

20 à 25 enfants profitent des 

services de la garderie : 

encadrés par Mmes Bonjour 

et Ferreira-Martins 

 

Accueil de loisirs des mercredis 
 

 
 

 

 

Comme l’an dernier, les enfants ont participé avec enthousiasme au fleurissement 

de la commune. Un grand merci à eux ! 

Un grand merci également à Sandra et Elodie qui leur proposent, tout au long de 

l’année, de multiples activités qui font le bonheur des enfants, comme l’atelier 

cuisine, des expériences scientifiques, des activités manuelles : décos etc… 

 

 

 

 

 

Conseil Municipal Enfants  
« Nettoyons la nature », c’était le mot 

d’ordre du conseil municipal des 

enfants le 17 septembre 2022.  

Une cinquantaine de personnes se sont 

mobilisées pour cette journée mondiale 

du nettoyage 2022. Ils ont également 

réalisé un massif de fleurs et visité la 

commune avec le conseil municipal.  

 

PROFESSEURS 

3 CLASSES 

(1 maternelle / 

2 élémentaires) 

EFFECTIFS  
TOTAL 

69 élèves 

Mme CLEMENT 

Petite Section 11 

29 Moyenne Section 11 

Grande Section 7 

M. CALAMAND 
CP 3 

15 
CE1 12 

Mme BESSARD et 

Mme CAIX 

CE2 13  

CM1 3 
21 

CM2 5 
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Le comité des fêtes 
L’assemblée générale du comité des fêtes se déroulera le  

27 janvier 2023 à 20h à la salle des fêtes de Béard-Géovreissiat 

Cette année, le bureau finissant son mandat, devra être renouvelé avec de nouveaux 

membres. Sans repreneurs, ni bénévoles, le comité des fêtes risque de disparaitre. C’est 

pourquoi nous sollicitons les habitants de Béard-Géovreissiat à bien vouloir s'engager. 
 

L’association du comité des fêtes a pour objectifs : d’organiser des manifestations et 

festivités (Saint Jean, vente de pain…), dynamiser la vie du village et créer des liens entre 

les habitants, les différentes associations de la commune.  

L’association prend également en charge la location de matériel tel que tables, bancs pour vos fêtes privées.  

Selon votre charisme et votre compétence, si le milieu associatif vous attire, si vous aimez vivre des moments 

conviviaux forts en émotion, n’hésitez plus. Le comité est fait pour vous ! 

 

Malheureusement, si personne ne se manifeste lors de l’assemblée générale, le comité des fêtes sera mis en veille 

pour un an.                 En espérant vous voir nombreux le 27 janvier prochain 

Pour toute question, vous pouvez joindre : 

Marion Monnier au 06 30 09 41 15 et Yves Guichardon au 06 24 56 10 64 

 

Le sou des écoles  
L’Assemblée Générale a eu lieu le 22 Septembre 2022, un nouveau bureau a été voté : 

Président : Raphaël GUICHARD             Trésorier : Sébastien PERBET            Secrétaire : Stéphane DAVID 

Plusieurs projets sont envisagés pour 2023 :  

- Avril : vide-grenier                        - Juin : Kermesse de l’école                       - Juin : concours de pétanque 

Les bénéfices permettront de financer les frais de déplacements des séances de piscine, des sorties scolaires et 

dans la mesure du possible de participer aux frais de la classe de mer prévue l’année scolaire 2023-2024. 

 

La société de chasse 
Un renouvellement du bureau a été voté lors de la réunion extraordinaire du 22 Septembre 2022, suite au décès 

du Président Noël MAGGIO. 

Composition du nouveau bureau :  Garde-chasse : Maurice MAURON 

Président : Jean-Pierre BEIGNIER  Vice-Président : Georges MERCIER 

Secrétaire-Trésorier : Benoit BEIGNIER Membres du bureau : Bruno ZANARDI - Hervé MONNIER 

 

L’amicale et corps des sapeurs-pompiers 
Composition du bureau, voté lors de l’Assemblée Générale du 22 Avril 2022                

 

Chef de corps : Guy FLEURY                     Président : Fabrice GINDRE 

Trésorier : Yohan GINDRE                         Secrétaire : Fabrice BLACK 
 

Sapeurs-Pompiers : Patrick PERRET – Nancy SANCHEZ – Yohan GINDRE  

Melody BLACK – Caroline GINDRE – Noëline GINDRE – Elie RAMEY – Laurent GARILLON 

Laeticia BERTHET – Gaëlle VENET 
 

Jeunes Sapeurs-Pompiers : Des recrutements sont actuellement en cours.                                                      

Suite à la réussite de son brevet JSP, Nolanne HENRIQUES intégrera prochainement le CPINI. 

Si d’autres personnes sont intéressées, nous étudierons les candidatures. 
 

Comme chaque année, les sapeurs-pompiers de Béard-Géovreissiat ont fait leurs tournées de calendriers. 

L'argent récolté par le biais de l'amicale permet l'achat de tenues, matériels et l'organisation de repas comme la 

traditionnelle Sainte Barbe. 

L'amicale participe également, par un don, au voyage de la classe de mer des enfants de l'école. 
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   Jeu des 5 différences  
                         Sudoku  

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

    
  
  
  
  
  
  
  
        Enigme 

 
Mots mêlés de Noël 

 

 

 
 
 

Labyrinthe  

Aide Nino à rejoindre Sophie sans se faire mordre par 

le féroce Molosse. 

 

Mais où se trouve-t-il ? 

 

 

Il est très beau ce 

petit pont de bois 

qui enjambe la 

rivière ! 

 

 

 

 

 

 

 

 


